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Un recours en carence introduit après que 
l'institution défenderesse a pris position au 
sens de l'article 232 CE est manifestement 
irrecevable, puisque la carence a cessé 
d'exister. En effet, un arrêt qui, dans un 
tel cas de figure, constaterait la carence de 
l'institution ne pourrait pas donner lieu aux 

mesures d'exécution visées à l'article 233, 
premier alinéa, CE. 

(voir points 28-29) 
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